
Saint Aignan, le 7 octobre 2021 

 

 

Compte-rendu du Conseil Municipal du jeudi 9 septembre 2021 

 

Présents : 

-Membres du Conseil Municipal : CADORET Gilles, LE DENMAT Eric, LE MOAL Marine, FIAUT 

Guénael, CORBEL Céline, DACQUAY Marie-Cécile, JOUANNO Thierry, KERGAL Magalie, LE 

SOURN Danielle, GUILLOUX Michel, SALAUN Nicolas, PEDROT David. 

-Secrétaire de mairie : LE ROY Nathalie 

 

Absents : SILVEN Adeline, LE GUEHENNEC Jacqueline, CAIL Cédric 

 

Secrétaire de séance : PEDROT David 

 

Après la lecture du compte rendu du conseil municipal du vendredi 18 juin 2021 par Gilles 

Cadoret, le conseil est passé à l’ordre du jour : 

 

1. Budget Commune : Décision Modificative n°1 

L’ensemble des membres du conseil municipal accepte de modifier le budget comme suit : 

  Dépense d’investissement, chap 20, article 2031 : + 710 € (sept cent dix euros) 

  Recette d’investissement, chap 13, article 1328 : + 710 € (sept cent dix euros) 

2. Don de l’association Bro Saint Inan 

L’ensemble des membres du conseil municipal accepte le don de mille deux soixante-dix euros 

(1270€) de l’Association Bro Saint Inan. Don ayant pour but de subventionner les travaux de 

protection des vitraux de la chapelle Sainte Tréphine. 

3. Convention d’adhésion à Payfip pour le paiement en ligne 

 Après explication du principe d’utilisation, des possibilités d’application par Gilles Cadoret, 

l’ensemble des membres du conseil municipal valide la mise en place du système Payfip et autorise 

Mr le Maire à signer les documents afin de mettre en place et d’adhérer à « Payfip ». 

4. Création d’un emploi dans le cadre du dispositif « Parcours Emploi Compétences » (PEC) 

L’ensemble des membres du conseil municipal présent valide,  dans le cadre du dispositif PEC, la 

création du poste d’agent polyvalent, dont  Mlle Bocher Jennyfer en prendra les fonctions, et donne 

autorisation pour la signature de la convention avec Pôle Emploi à  Gilles Cadoret en qualité de 

maire. 

 



Destinataires : CADORET Gilles, LE DENMAT Eric, LE MOAL Marine, FIAUT Guénael, CAIL Cédric, 
CORBEL Céline, DACQUAY Marie-Cécile, JOUANNO Thierry, KERGAL Magalie, LE SOURN Danielle, 
GUILLOUX Michel, SALAUN Nicolas, SILVEM Adeline, LE GUEHENNEC Jacqueline, PEDROT David, le 
secrétariat de mairie 

5. Lotissement – vente du lot n°7 

Pour information Mr Le Maire prévient l’ensemble du conseil présent de l’intention d’acquisition du 

lot n°7 du lotissement par Mr et Mme Garcia. 

L’ensemble des membres du conseil municipal présent se réjouit de ce projet d’acquisition par Mr et 

Mme Garcia. 

6. Validation des travaux d’extension de la salle « René Anés » et demande de subvention 

Après présentation du projet, proposé par l’architecte, des travaux de réfection de la salle « René 

Anés », ainsi que des différentes demandes de subventions, l’ensemble des membres du conseil 

municipal présent valide l’ensemble en précisant qu’il faudra toutefois peaufiner certains détails tels 

que la nécessité de refaire le parquet ou pas, l’utilité de la terrasse. 

7. Questions diverses 

 Après la levée de séance il a été évoqué la date de validité des extincteurs du commerce 

communal. S’il apparait qu’il est de la responsabilité de la mairie de faire effectuer le 

contrôle périodique, le secrétariat de mairie prendra rendez-vous avec l’organisme 

compétent. Dans le cas où ce contrôle est de la responsabilité du commerçant, ce dernier en 

sera avisé.  

 Gîte de Botponal : Mr le Maire informe les membres du conseil municipal présent que les 

personnes initialement intéressées par l’acquisition du gîte de Botponal mettent leur projet 

en stand-by. D’autres personnes sont éventuellement intéressées. La Mairie est dans 

l’attente de leur décision. 

 Vandalisme et dégradation dans le bourg : il a été  constaté à plusieurs reprises des actes de 

vandalismes et des dégradations sur des installations communales ou sur la voie publique : 

o un poteau de volley plié au mini stadium 

o une barre de protection sur le jeu à ressort arrachée au mini stadium 

o une barrière de protection de la sortie d'école retrouvée au mini stadium 

o Le panneau devant le jeu du tourniquet arraché du sol 

o les douches du camping retrouvées pleines de terre 

o la raclette plantée dans le plafond et l'isolation du plafond arrachée 

o toutes les barrières de protection de l'école retrouvées empilées au milieu de la 

route devant l'école 

La mairie déposera plainte. 

 


